
CHAMBRE DES COMMUNES

et la force qu'elle possède maintenant. Par dessus
tout, j'ai vu les rapports étroits entre le patronat
et le salariat.

Voir saper tout cela est bien triste, mais voir
déformer les événements dans les journaux cana-
diens est aussi déplorable. On croirait que le pre-
mier devoir d'un journal est d'établir les faits.
On semble l'avoir négligé.

Je n'essaierai pas de relater comment l'IWA est
venu à Terre-Neuve, mais apparemment il a pris
pied ici, et par diverses démarches il en est venu
au point de pouvoir parler sérieusement avec la
compagnie. Cela se faisait jadis par l'Association
des bûcherons de Terre-Neuve grâce à l'Office du
salariat forestier.

On a entamé des négociations entre la compagnie
et l'IWA, mais au bout de quelques mois elles
ont abouti à une impasse. On a alors déclaré la
grève. Depuis lors, divers incidents comme la
destruction de biens matériels et des voies de fait
sur des travailleurs des camps ont abouti au dé-
plorable épisode déjà mentionné.

Nous estimons tous ici que l'attitude du gouver-
nement, appuyée par l'opposition, était courageuse
et nécessaire. On a estimé qu'il y avait urgence;
on a serré les rangs et agi comme tout pays l'aurait
fait dans une situation analogue, où l'intérêt public
est en danger.

Certains Canadiens de la terre ferme pourront
se demander s'il y a divergence d'opinions ici à
propos de cette affaire; je tiens à vous assurer que
tout indique, au contraire, que ce n'est pas le cas.
La politique n'est pas entrée en ligne de compte.
Comme il est dit plus haut, il s'agit d'une question
d'urgence; la sécurité publique a été menacée et
la population de toute la province semble unanime
à appuyer l'initiative du gouvernement et de
l'opposition, après examen de la situation.

Comme il est indiqué...

M. le président suppléant: Je me deman-
dais comment le député pourrait rattacher
son sujet au crédit en discussion. Pensant
qu'il pourrait le faire, je lui ai laissé une
certaine latitude.

L'hon. M. Pickersgill: Je m'explique. C'est
un dossier produit par le premier ministre
pour répondre à une demande de dépôt de
lettres protestant contre l'action du gouver-
nement au sujet de la Gendarmerie royale
du Canada, et si le premier ministre a estimé
que c'était une pièce se rapportant au dossier,
cette pièce a sûrement un rapport avec la
discussion portant sur la Gendarmerie royale
du Canada.

M. le président suppléant: Nous discutons
l'administration de la Gendarmerie royale du
Canada et, je le répète, je voudrais savoir
comment cela s'y rapporte.

L'hon. M. Fulton: J'ai aussi été prié de
faire un dépôt semblable. Bien des lettres
parlant de la situation étaient en général
très longues et ne contenaient peut-être qu'un
paragraphe sur le refus d'envoyer des ren-
forts, mais je me suis cru obligé de les pro-
duire. Mon opinion est certes que la discussion
d'une lettre de ce genre ne se rattache pas
au débat sur le crédit de l'administration.

M. le président suppléant: Le député voudra
peut-être choisir la partie de la lettre qui se
rattache au crédit.

[M. Granger.]

M. Granger: Je serais heureux de le faire,
mais en toute justice pour l'auteur de la
lettre, je ne voulais pas extraire un passage
du contexte. Il poursuit:

Comme je vous l'ai indiqué dans mon télé-
gramme, les anciens combattants de cette région
ont à l'unanimité offert leurs services pour pro-
téger les vies humaines, si cela devenait néces-
saire mais ce fait n'excuse en aucune façon le
gouvernement fédéral de refuser une protection
policière suffisante comme en fait foi son hésita-
tion à envoyer les renforts demandés par le gou-
vernement provincial. Nous pensons que cette
attitude est mauvaise et qu'elle semble indiquer
que des pressions, venant d'ennemis de notre pays,
ont été exercées.

Je termine ici la citation du passage de la
lettre de M. Hicks.

Les agents de la Gendarmerie royale et de la
police locale se sont bien acquittés de leur tâche
ici et ils méritent des félicitations pour la patience
dont ils ont fait preuve dans une situation très
délicate.

La lettre est signée "Votre tout dévoué,

George Hicks". Monsieur le président, je vais

essayer de me conformer à votre décision en

donnant lecture de certains passages de la

lettre suivante de M"" Yolande Johnston.

Elle écrit:
Terre-Neuve est un pays pacifique et les Terre-

Neuviens sont bien connus pour leur amitié et
leur chaude hospitalité... La situation qui persiste
à Grand-Falls est bien trop compliquée pour qu'une
simple ménagère tente de l'expliquer mais il est
presque incroyable que des déclarations des agents
de la Gendarmerie royale soient mises en doute.
Cependant, la requête faite en vue d'obtenir de
l'aide supplémentaire a été refusée. Le gouverne-
ment de Terre-Neuve, sa population et ses églises
n'ont jamais été aussi fermement unis qu'à l'heure
actuelle. Cependant, le public, à l'extérieur, ne
connaît pas les faits tels qu'ils sont, parce qu'au
lieu d'accepter le point de vue de gens conve-
nables, il préfère croire un tas de menteurs.

Je donnerai maintenant lecture d'un télé-

gramme adressé au premier ministre par le

Révérend Allan Old, ministre de l'Église
presbytérienne de Saint-André, à Saint-Jean:

Félicite hautement l'administration de la police
ici. Considère renforts urgents nécessaires afin de
protéger la vie et la propriété neutres, partie cen-
trale Terre-Neuve.

Et, enfin, le message suivant du pasteur
Eugene Vaters, président des Assemblées de
la Pentecôte de Terre-Neuve (Pentecostal
Assemblies):

Je dois exprimer mon indignation et mon hor-
reur, ainsi que l'angoisse que me causent les pers-
pectives d'avenir, à la suite de l'hésitation et du
refus définitif du gouvernement fédéral d'envoyer
à Terre-Neuve des effectifs de police, comme le
jugeait nécessaire l'Assemblée législative de la
province et le demandait le procureur général.
Pareille situation est très inquiétante parce qu'elle
prouve que le respect de la loi, le maintien de
l'ordre et d'une bonne administration à Terre-
Neuve dépendent des caprices de certains groupes
de pression intéressés et des manœuvres parti-
sanes convergeant à Ottawa. Pour bon nombre
d'entre nous, la tradition voulant que le respect
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